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A nos abonnés,

il y a 4 ans, nous nous étions uns contraints d'augmenter de Fr. 2.— le prix de l'abonnement annuel de notre
revue; nous espérions alors que les prix se stabiliseraient. Comme chacun te sait, tel n'a pas été le cas: le coût de la
vie n'a cessé dès lors de croître.

Ce renchérissement général a évidemment des répercussions aussi sur les /rais de publication de notre journal.
Depuis 1961, les tari/s d'impression ont subi deux hausses consécutives. Une troisième interviendra le 1" mai 1965.

De leur côté, les /rais de rédaction, le coût des clichés, celui des enveloppes et du papier, le prix des ports accusent
une sensible augmentation, représentant un renchérissement général de 24 % par rapport à l'année 1961. Grâce à des
économies très strictes, nous avons jusqu'ici réussi à compenser partiellement cet accroissement constant de nos
dépenses.

Aujourd'hui, nous nous voyons cependant obligés d'élever une nouvelle /ois de Fr. 2.— le tari/ de l'abonnement
annuel à « La Croix-Rouge suisse » qui dès le 1" juin 1965 sera de:

Fr. 10.— pour la Suisse
Fr. 12.— pour l'étranger

Ces nouveaux prix ne seront appliqués que lors du renouvellement des abonnements actuellement en cours.
IVous espérons que nos lecteurs comprendront la nécessité de cette mesure et demeureront /idèles à notre revue

dont nous nous efforçons sans cesse d'améliorer la qualité et la présentation.
D'avance, nous les remercions de conserver leur sympathie et leur appui à la Croix-Rouge suisse.

La Croix-Rouge suisse

Collecte de mai 1965

Mois de mai, mois de la Croix-Rouge suisse. Cette
année, l'insigne offert au public et qui se vendra en
rue les 6, 7 et 8 mai sera un « clip », soit une fort
jolie pincette blanche de forme aérodynamique; bien
précieuse — nous en avons fait déjà l'expérience —
pour... pincer toutes sortes de choses: les papiers qui
s'envolent, les timbres-escompte qui se perdent, les
factures qui s'égarent. En fait une seule ne suffit pas
dans un ménage ni sur un bureau: il en faut pour le
moins une bonne demi-douzaine! Achetons donc « en
gros » le clip de la Collecte de mai 1965: ce sera
« l'affaire du jour »!

La Collecte de mai de la Croix-Rouge suisse,
organisée en commun avec l'Alliance suisse des
Samaritains, sa principale institution auxiliaire, ne
comporte pas qu'une vente d'insignes en rue, mais
encore des collectes par listes, à domicile et auprès
des entreprises et une collecte par compte de chèques
postal. C'est dire que le fait d'avoir acquis un ou
plusieurs « insignes » ne doit pas nous retenir de

remplir encore le bulletin vert que nous trouverons
dans nos boîtes aux lettres à partir du 15 mai.

La Croix-Rouge suisse et l'Alliance suisse des
Samaritains, en effet, comptent sur le produit de

leur traditionnelle Collecte de mai pour être en
mesure de remplir leurs tâches nationales dont l'am-
pleur et la multiplicité ne cessent de croître. Ce sont
notamment:

La transfusion de sang et la fabrication de produits
sanguins;

Le développement et la surveillance de la formation
de personnel soignant professionnel;

La formation de volontaires, de personnel soignant
non-professionnel, de secouristes;

La mise à disposition de volontaires pour le service
sanitaire de l'Armée;

L'instruction et l'entraînement des Samaritains;
L'assistance aux personnes âgées et handicapées;
L'enseignement pratique de l'entraide à l'école;
L'aide aux familles dans le besoin;
Les interventions d'urgence en cas de catastrophe.

Toutes ces tâches sont indispensables à la sauve-
garde, à la santé, au bien-être physique et moral de
chacun d'entre-nous. Que chacun d'entre-nous ré-
ponde donc aux appels de la Croix-Rouge suisse et
de l'Alliance suisse des Samaritains.

80'' Assemblée ordinaire des délégués

de la Croix-Rouge suisse. 1965

Confoî-mément à la décision prise à Leysin le 30 mai 1.964, par la 79'' Assemblée des délégués, la SO' Assemblée des

délégiiés de la Croix-Rouge suisse aura lieu à Wildhaus, canton de Saint-Gall, les 12 et 13 juin 1965, sous les aitspices
de la section de Toggenbortrg.
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